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En 2010, la présidence de lʼUnion Européenne est 
assurée par la Belgique. L̓ impact de cette présidence 
a une répercussion importante et prioritaire sur le 
contenu de la thématique ʻinternationalʼ.  A ce stade, 
les modalités concrètes et les actions à entreprendre 
ne sont pas encore complètement déterminées.  Il est 
très probable quʼelles prennent le pas sur dʼautres 
activités identifiées ci-dessous.

En sus des activités protocolaires quʼimplique la 
présidence, un accent particulier est mis sur la gestion 
négociée de lʼespace public qui est développée dans 
la thématique ʻpolice administrativeʼ.

Par rapport au plan de formation 2009, les autorités 
soulignent le caractère transversal que devrait occuper 
le volet ʻinternational  ̓ dans lʼensemble du travail 
policier.

L̓ approche concrète 
de la dimension internationale 
et sa transversalité doivent être
mises en avant dans lʼensemble 

des formations.

8L’INTERNATIONAL 
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La matrice reprend les pôles de compétences. Chaque pôle de compétences, représenté par un symbole, regroupe différentes forma-
tions exposées ci-après et précédées  du symbole correspondant à son pôle de compétences.

International
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FORMATIONS DE BASE

On peut identifier deux grands axes dans lʼinteraction 
du pôle international avec les formations de base: 

- les échanges et accueils dʼaspirants;
- les programmes de formation.

l   Les échanges et accueils dʼaspirants 

   - lʼaccueil de candidats officiers (Grand Duché de
 Luxembourg et Tunisie) qui suivent lʼintégralité
 de la formation de base pour officiers;

   - les échanges dʼaspirants. Ainsi, par exemple, la  
 possibilité dʼaccueillir des aspirants originaires
 de pays africains (Congo, Burundi, Togo et
 Benin) dans la formation de base des officiers
 (DSEF et DSEO) est toujours à lʼétude.  De tels
 échanges seraient aussi envisagés avec la
 Roumanie qui a introduit une proposition pour
 2010.  Au niveau du brevet de direction, des
 échanges pourraient être envisagés dans le cadre
 de Frontex.
 
 La finalité sous-jacente des processus dʼéchange 
 dʼaspirants peut se décliner soit en termes 
 dʼobservation, soit en termes dʼanalyse dʼautres
 systèmes de formation et dʼapproches 
 policières. 

l   Les programmes de formation 

La formation préparatoire au cadre dʼofficiers 
comprend un sous-module concernant les connais-
sances policières dans le cadre des traités interna-
tionaux et des compétences transfrontalières. La 
formation du cadre dʼofficiers comprend également 
un module en police judiciaire qui aborde la législa-
tion internationale en matière judiciaire. 

La formation de base du cadre de base comprend un 
module spécifique à la collaboration internationale. 
Le cadre de base et le cadre des agents sont également 
sensibilisés aux poursuites transfrontalières. La 
formation modulaire doit cependant laisser place à 
une approche transversale de cette thématique tout au 
long du parcours de formation.  Il est souhaitable que 
les modalités pratiques dʼintervention sur le terrain 
(approche concrète et réaliste des situations les plus 
fréquemment rencontrées) constituent lʼaxe dʼeffort 
principal.

Ces échanges et modules de sensibilisation permettent 
aux aspirants de bénéficier dʼune première approche 
de la thématique internationale et leur apportent un 
gain certain en termes dʼattitudes. 

FORMATIONS FONCTIONNELLES

 ¬  Officier de liaison

A la demande de CGI, un dossier de 
formation au profit des officiers de liaison a été étudié 
dès fin 2009.  Il vise autant les officiers de liaison en 
fonction que les nouveaux candidats.  A ce stade, il 
nʼest pas garanti que cette formation voie le jour en 
2010.

 ´  Formations SSR
         (Security Sector Reform) 

En terme de gestion civile des crises, la Belgique sʼest 
posée candidate pour lʼenvoi de policiers dans des 
zones en voie de démocratisation / stabilisation. Sur 
base de cela, CG/CGI estime quʼil est indispensable 
de disposer dʼun réservoir de candidats. Les délais de 
réaction sont en effet trop courts pour pouvoir lancer 
un appel à candidature, opérer les sélections, dispenser 
les formations (ʻgeneric  ̓et ̒ mission specific coursesʼ) 
dʼautant que la Belgique sʼest engagée à envoyer non 
seulement des policiers mais aussi des magistrats et 
des douaniers. 

 ´  Basic Generic Course

Une formation pour le personnel des-
tiné à partir en mission à lʼétranger dans le cadre de 
missions de crise, a été développée en 2009 (basic ge-
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neric course), sous lʼimpulsion de lʼInstitut Egmont , 
en collaboration avec le SPF Justice, Affaires Etran-
gères et la police fédérale (CGI).

´  Eujust Lex 

L̓ Union Européenne a décidé de renforcer le système 
de justice pénal en contribuant utilement à la recons-
truction et à lʼémergence dʼun Irak stable, sûr et 
démocratique en organisant une mission intégrée 
appelée Eujust Lex. 

La mission Eujust Lex vise donc à répondre aux 
besoins urgents du système de justice pénale irakien 
en dispensant une formation aux hauts fonctionnaires 
et à ceux de niveau intermédiaire dans les domaines 
de lʼencadrement, de la gestion et des enquêtes judi-
ciaires. 

Cette formation a pour objectif dʼaméliorer les 
compétences et les procédures en matières dʼen-
quêtes judiciaires dans le respect de lʼEtat de droit 
et des droits de lʼhomme et de favoriser une coopé-
ration plus étroite entre les divers acteurs du système 
de justice pénale. 

Activités 2009/2010 

La mission Eujust Lex ayant été prolongée jusquʼau 
30.06.2010, la DSER et le SPF Justice ont développé 
un programme de formation spécifique intitulé 

« management of investigation course » de façon à 
rencontrer davantage les attentes et besoins du public-
cible irakien.

Cette formation devrait être dispensée sous la forme 
de deux sessions de vingt participants (magistrats et 
policiers).

Plus dʼinformations sur www.eujust-lex.org

FORMATIONS CONTINUEES

 p  CEPOL

Fondé en 2001, le CEPOL (European Police College) 
acquiert le statut dʼagence européenne en janvier 
2006. 

Structuré en réseau, le CEPOL entend promouvoir 
lʼintégration policière européenne au travers de la 
coopération entre les états membres en harmonisant 
les connaissances des «senior police officers» et ce, 
principalement au regard de matières transfronta-
lières comme la lutte contre le crime, lʼordre public, 
le trafic dʼêtres humains ou de drogues,... 

Afin dʼaccomplir ses missions, le CEPOL propose 
plusieurs activités : 

   - les cours et séminaires 
   - le programme dʼéchange AGIS 
   - le développement et lʼimplémentation de 
 Common Curricula
   - la recherche et la science policière
   - E-Net, la plateforme électronique du CEPOL

Le Secrétariat du CEPOL, basé à Bramshill (Grande-
Bretagne), assure la gestion administrative de lʼen-
semble des activités organisées par le réseau, à savoir 
les 27 états membres. 

Activités 2009/2010 

Le programme des activités CEPOL pour 2010 est en 
cours dʼélaboration et sera disponible dès sa parution 
sur le site Internet de la Direction de la Formation aux 
alentours de novembre 2009 (www.police.ac.be).

Sur le plan organisationnel, la Belgique, en raison 
de la prise de présidence de lʼUnion Européenne, 
nʼassurera probablement que les activités liées aux 
European Police and Judicial Systems Study Tours. 
Le but est de visiter les différentes institutions ou 
agences européennes afin de connaître leur fonction-
nement, leurs missions,... sous forme dʼateliers ou 
dʼéchanges dʼexpériences.

La DSEO organise ces activités pour les officiers en 
cinq jours. 
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 p  E-net

Une formation des utilisateurs belges 
à E-net (la plateforme informatique documentaire de 
CEPOL) devrait avoir lieu en 2010.  Cette plateforme 
est gérée par le DSED.

 p  Common Curriculum Europol 

La mise en oeuvre de cette formation dédiée à la coopé-
ration policière internationale en général, dʼune part, 
et plus spécifiquement à EUROPOL, dʼautre part, est 
à situer dans le contexte des Common Curricula déve-
loppés par le Collège Européen de Police (CEPOL). 
Ces modules de cours portent sur différents thèmes 
policiers et sont destinés à être implémentés par les 
Etats membres dans leur formation policière, après 
adaptation à leur structure et à leurs besoins spécifi-
ques. 

Le Common Curriculum EUROPOL est le premier 
de ces cours à être organisé en Belgique et a été 
développé dans un dossier dʼagrément par DSEO.  
Dans le courant 2010, une étude sera réalisée afin 
de déterminer lʼimplémentation des autres common 
curricula.  

Plus dʼinformation sur 
www.cepol.europa.eu et cepol@police.ac.be

 ´  BENELUX

Les Pays-Bas, le Grand Duché du Luxembourg et 
la Belgique collaborent depuis plus de 10 ans en 
matière de sécurité. Par rapport aux aspects policiers, 
le Benelux souhaite : 

   - agir sur des priorités communes dans les zones
 frontalières 
   - optimiser les instruments de coopération
 existants 
   - lutter contre le radicalisme. 

Dʼun point de vue général, le traité «Benelux» 
mentionne la possibilité dʼune coopération policière 
et de formations communes. Quant à lui, lʼaccord de 
«Senningen» en fixe les règles dʼexécution. Les plus 
hautes autorités policières des trois états ont discuté 
les aspects concrets lors dʼune réunion stratégique en 
juin 2007. 

Activités 2009/2010 

Pour faire suite à une demande de plus en plus grande 
de la part des services opérationnels qui souhai-
tent intégrer davantage dans leurs activités le Traité 
Benelux mais également le Traité de Prüm, une 
analyse des besoins détaillée sera initiée en 2010.  Un 
groupe de travail « Formations communes Benelux » 
a été mis sur pied en 2009.  Ce groupe de travail est 
plus spécifiquement chargé dʼidentifier lʼoffre de 
formation existante, de favoriser lʼéchange dʼinfor-
mations et de connaissances, dʼencadrer et de soutenir 

les groupes de travail thématique existants en matière 
de formation, de rendre compte à la concertation stra-
tégique,...

 ´  Gold commander 

La formation « Gold Commander », toujours à lʼétude, 
a pour finalité dʼanalyser des études de cas en gestion 
négociée de lʼespace public belges et des autres pays 
BENELUX sous un angle stratégique. 

La formation Gold Commander (gestion dʼévénement 
en maintien de lʼordre au sens large, catastrophes, 
football,...) a sans nul doute une valeur ajoutée pour 
la police intégrée en termes de professionnalisme, 
dʼharmonisation des approches et dʼintégration. 

La réalisation concrète de cette offre est étroitement 
liée aux moyens et à la capacité disponibles. 

 u  FRANCOPOL

FRANCOPOL est un réseau international franco-
phone de formation policière.  Créé officiellement 
en septembre 2008, il regroupait alors les écoles de 
police, les directions de formation des grands corps 
de police francophones de Monaco, du Québec, du 
Canada, de la France, de Belgique, de la Suisse et 
du Luxembourg.  Ce jeune réseau tend aujourdʼhui 
à sʼouvrir vers dʼautres pays, notamment les pays 
africains.
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Le portail de Francopol CFIS (Carrefour Francopol 
de lʼInformation et du Savoir) est un lieu virtuel de 
partage et dʼéchanges des expériences.  Sur cette plate-
forme sécuritaire, accessible en ligne, les membres 
du réseau retrouvent un ensemble de documents de 
tous formats portant sur les enjeux qui préoccupent 
le milieu policier, ainsi quʼun nombre grandissant de 
bases de données.

Activités 2009/2010 

Différentes activités sont constamment organisées 
par les partenaires du réseau.

Un congrès international francopol se tiendra en 
France dans le courant de lʼannée 2010.

Plus dʼinformations sur www.francopol.org

 �  AEPC

L̓ AEPC (Association of European Police Colleges) 
a été créée officiellement en 1996. A lʼépoque, ce 
réseau se composait de 17 académies de police de 15 
états membres de lʼUnion Européenne. 

L̓ objectif premier de lʼAssociation est de déve-
lopper un réseau de collèges de police nationaux pour 
officiers supérieurs en vue de favoriser et développer 
la formation des «senior police officers» sur lʼen-
semble du continent européen. 

A cette fin, en fonction des besoins, lʼAEPC organise 
des «joint training for senior police officers» sur des 
thématiques dʼintérêt mutuel. L̓ Association promeut 
aussi lʼéchange dʼinformation et les contacts entre 
collèges de police. 

Aujourdʼhui, le réseau ne compte pas moins de 45 
collèges membres issus de quelques 37 pays. 

L̓ Association développe deux types dʼactivités : 
celles implémentées par lʼAEPC sur base de 
demandes externes (Union européenne, stability pact, 
CEPOL) et les activités propres, prises dʼinitiative 
par lʼAEPC. 

Activités propres

- L̓ Association présente chaque année un calen-
drier de cours que les collèges ouvrent aux autres 
membres. 

- L̓ AEPC organise annuellement une «Heads of 
Training Conference». En 2009, le thème choisi est 
«Practical and simulation training as an integral part 
of police education process».

- Le cours ESPOC est également organisé chaque 
année sur un thème propre à la formation policière.

Activités 2009/2010 

En 2009-2010, la Belgique reste candidate à la prési-
dence du réseau AEPC. 

Le calendrier annuel des cours ouverts par lʼAEPC en 
2010 a été publié fin 2009.

Plus dʼinformation sur www.aepc.net

 ¬  CPI

Une formation en Coopération Policière Interna-
tionale pour enquêteurs des différentes PJF sera 
organisée par la DSER.  10 sessions sont prévues en 
2010 pour 250 candidats.  

En 2010, la Belgique assure
la présidence de 

lʼUnion Européenne,
ce qui a une répercussion 

importante sur lʼensemble des 
activités internationales.


